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IRRIGATION : Mesures d’alerte sur les bassins du Clain et de la Dive du Nord. Mesures de vigilance sur le
bassin de la Sèvre Niortaise amont

Pour le bassin du Clain
Les prélèvements d’eau en rivières destinés à l’usage agricole et rattachés aux indicateurs de Vouneuil-
sous-Biard et Cloué sont limités au volume hebdomadaire réduit de 30 %.

Compte tenu des niveaux observés sur les indicateurs de Vouneuil-sous-Biard et Cloué, il est demandé
aux autres usagers prélevant directement sur le milieu (hors réseau d’eau potable) dans les sous-bassins
de la Vonne et de la Boivre d’utiliser l’eau de manière économe et raisonnée.

Pour le bassin de la Dive du Nord
Les prélèvements d’eau à usage agricole rattachés à l’indicateur de Cuhon 2 sont limités au volume
hebdomadaire réduit de 50 %.

Compte tenu des débits observés à la station hydrométrique de Pouancay, il est demandé aux autres
usagers prélevant directement dans le milieu naturel (hors réseau d’eau potable), dans l’ensemble du
bassin de la Dive du Nord, d’utiliser l’eau de manière économe et raisonnée.

Pour le bassin de la Sèvre Niortaise amont

Compte tenu des débits  observés  à l’indicateur de Pont  de Ricou, les prélèvements d’eau à  usage
agricole en nappe sur le sous-bassin MP1 de la Sèvre-Niortaise amont sont limités selon le protocole de
gestion collective de l’EPMP, agissant en sa qualité d’organisme unique de gestion collective (OUGC)

Ces mesures sont applicables à compter du lundi 26 juillet 2021 dès 8h.

Conformément  aux  arrêtés-cadres,  Madame  la  Préfète  a  signé  le  22  juillet  2021  trois  arrêtés
préfectoraux en ce sens.

Pour en savoir plus : http://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau
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